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Saint-Arnoult

Pôle scolaire : « Il va falloir trouver un accord »
La mobilisation

Le feuilleton de la fermeture d’une classe au pôle de l’école Saint-Arnoult-Tourgéville pourrait aboutir à une solution.

Hier, les deux maires des communes concernées, François Pedrono (Saint-Arnoult) et Michel Chevallier (Tourgéville) étaient

attendus à Caen, par M. Chotteau en résidence à Caen, adjoint à l’inspecteur d’académie, et l’inspecteur départemental de

secteur de l’Éducation nationale, M. Potdevin.

« Ce qui compte, c’est l’intérêt des familles »

Lundi, les parents d’élèves de Tourgéville avaient manifesté devant l’école pour protester contre la fermeture de classe sur le

site.

Mardi, les parents d’élèves de Saint-Arnoult publiaient un communiqué par l’intermédiaire de leur présidente, Linda Latron :

« Il faut surseoir à la fermeture d’un poste d’enseignant ou d’une mutation. Nous nous étonnons du changement

brutal de l’académie à la vue de la mobilisation de l’école de Tourgéville. D’autre part, nous nous étonnons de la

gratuité de la cantine à Tourgéville, et de sa légalité, mesure accentuant la perte d’enfants des écoles environnantes,

dont Blonville. Nous refusons toute classe à plus de deux niveaux d’enseignement. »

Ces mêmes parents poursuivaient sur les effectifs : « Sans transfert entre les deux sites, Tourgéville aurait, à la rentrée

prochaine, 34 élèves de la grande section au CM2, et Saint-Arnoult, neuf, de la petite section au CM2. »

L’inspecteur départemental, M. Potdevin, admettait, mardi soir, que l’enjeu n’était plus désormais la fermeture d’un poste (qu’il

confirmait) mais bien du lieu où il  faudrait retirer ce poste : « Si on supprime celui de Tourgéville, cela donne quatre

classes à Saint-Arnoult et une à Tourgéville. Si on supprime à Saint-Arnoult, cela donne trois classes à Saint-Arnoult

et deux à Tourgéville. Il va bien falloir trouver un accord et nous, on n’a pas de préférence. Ce qui compte, c’est

l’intérêt des familles et des élèves, sachant que je cherche à éviter les classes à multiniveaux. Je souhaite désormais

organiser une réunion avec les deux maires. »

Mercredi après-midi, après négociation avec les maires, l’inspecteur départemental confirmait la réunion : « Il y aura une

fermeture de classe, je vous le confirme. Reste à déterminer sur quel site et comment. Ce pourrait être en RPI, c’est-

à-dire en regroupement pédagogique intercommunal. »


